
 
 

Approuvé par le conseil d’administration le 24 février 2026 

Président du conseil – Description du poste  

Généralités 

Le président du conseil est un membre élu du conseil d’administration (le « conseil ») et est nommé 
chaque année par le conseil en sa qualité de président du conseil. Le président du conseil, en 
collaboration avec le directeur indépendant principal nommé par le conseil (le « directeur 
principal »), est responsable de la gestion, du développement et de la bonne performance du conseil 
et d’offrir du leadership au conseil dans l’accomplissement de ses responsabilités collectives de 
supervision de la gestion du commerce et des affaires de la société. 
 
Responsabilités et rôles propres au président du conseil 

À titre de président du conseil d’administration, la personne nommée doit : 

(a) diriger, gérer et organiser le conseil conformément au mandat du conseil; 

(b) de concert avec le directeur principal, s’assurer que les procédures appropriées sont en place 
pour permettre au conseil de travailler efficacement et de fonctionner indépendamment de la 
direction; 

(c) de concert avec le directeur principal, les autres directeurs et le secrétaire général, établir l’ordre 
du jour pour chaque réunion du conseil afin que toutes les questions pertinentes y soient 
abordées et s’assurer que les membres de la haute direction appropriés soient disponibles pour 
la présentation ou le traitement des divers problèmes, si nécessaire; 

(d) présider les réunions du conseil, y compris exiger que la documentation récapitulative soit livrée 
en temps opportun, fournir suffisamment de temps pour une discussion sur les problèmes, 
faciliter l’obtention d’un consensus, encourager la pleine participation et discussion par les 
membres du conseil et s’assurer que les décisions du conseil sont claires et consignées avec 
exactitude; 

(e) maintenir des relations efficaces entre le conseil et la haute direction; 

(f) faire preuve de leadership pour que le conseil forme une équipe unie; 

(g) de concert avec l’administrateur principal, déterminer les informations requises par le conseil 
pour qu’il s’acquitte de ses responsabilités efficacement et veiller à ce que la haute direction 
tienne le conseil informé de toutes les questions pertinentes à l’exécution de ses tâches, et ce, 
en tout temps; 

(h) veiller à ce que le conseil se réunisse aussi souvent que nécessaire;  

(i) s’assurer que les attributions du conseil sont déléguées aux comités compétents, qu’elles sont 
remplies et que les résultats sont transmis au conseil; 

(j) présider les rencontres avec les actionnaires, être disponible pour répondre aux questions et 
participer de toute autre manière nécessaire; 
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(k) conjointement avec le comité de la gouvernance, du développement des employés, de la 
rémunération et des mises en candidature et nominations, trouver des candidats potentiels pour 
des postes vacants au conseil, puis déterminer leur intérêt à se joindre au conseil; 

(l) surveiller la conformité aux politiques de gouvernance d’entreprise du conseil, y compris celles 
traitant de l’assiduité et du déroulement des réunions du conseil ou du comité, des séances à 
huis clos, de la gestion d’information et de la production de rapports ou de toute autre politique 
liée à la conduite des affaires du conseil; 

(m) prendre toutes les autres mesures raisonnables pour veiller à ce que les obligations et les 
responsabilités du conseil, faisant partie de son mandat, soient comprises par le conseil, ainsi 
que par la haute direction, tout en veillant à ce que les frontières entre le conseil et l’équipe de 
direction soient comprises et respectées. 

Le président du conseil aura également les rôles et responsabilités suivants : 

1. Élaboration des plans d’affaires et stratégiques. Le président et chef de la direction est 
responsable de l’élaboration (a) d’un plan d’affaires annuel; et (b) d’un plan stratégique annuel, 
qui doivent être approuvés une fois par année par le conseil, après avoir consulté le président à 
leur sujet. 

2. Autres fonctions.  Le président du conseil s’acquitte de toutes les autres fonctions qui lui sont 
confiées par le conseil. 
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